


lot C2

contactS : Réseau ferré de France : Chargé de projet, Thierry DALLOZ 03 89 36 12 10  – Adjoint au chargé de projet,  
Pierre THEPENIER 03 89 36 13 43 – Maître d’œuvre : SETEC – Entreprise mandataire : Demathieu et Bard (57),   
Cotraitant : Eiffel (92)
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Situés en zone à risque sismique, ces deux viaducs  
comme l’ensemble des ouvrages d’art de la ligne sont  
équipés de systèmes de blocages transversaux. Sur ces  
deux constructions, ce sont des butées sismiques qui  
bloqueront transversalement les tabliers, le cas échéant.
Les piles quant à elles, permettent de supporter les efforts 
horizontaux importants subis par les ouvrages au quotidien.  
Pour le viaduc d’Aibre-Trémoins, les piles sont sur fondations 
superficielles car le sol est plutôt de bonne qualité.  
Pour celui du Pertuis, les piles sont montées sur fondations 
profondes grâce à des pieux ancrés en raison d’un sol  
beaucoup moins stable. 

Sur tous les viaducs de la ligne, l’allure des piles (piliers  
supportant le tablier) est en forme de A, elle est identique  
et donne l’image de ligne. 
• Le viaduc du Pertuis est situé sur la commune de Le Vernoy, 
dans le Doubs. Il comporte 5 travées pour une longueur totale 
de 220 m. Il franchit le ruisseau du Pertuis, la RD 37 et deux 
chemins forestiers. Son tablier est à ossature de type bipoutre 
mixte acier-béton.
• Le viaduc d’Aibre-Trémoins est basé sur les communes d’Aibre et 
de Trémoins. Comme celui du Pertuis, il est composé de 5 travées. 
Sa longueur totale est de 250 m. Cet ouvrage d’art franchit la 
RN 83 avec une hauteur maximale de 20 m. Il comporte aussi 
un tablier de type bipoutre à ossature mixte acier-béton. 

les viaducs du pertuis et d’aibre-trémoins : deux ouvrages représentatifs de la ligne

les enjeux environnementaux 

• Assainissement et gestion 
des déchets
Durant la phase chantier, 
plusieurs actions sont menées 
en vue de limiter l’impact des 
travaux sur le milieu environnant. 
Des bassins de récupération et 
de décantation des eaux de 
ruissellement du chantier ont 
été installés. La filtration de 
ces eaux est faite par des 
filtres à cailloux, à paille ou en 
géotextile, avant leur rejet en 
milieu naturel. Par ailleurs, des 
consignes relatives au lavage 
de toupie à béton ont été mises 
en place avec la réalisation de 
fosses de lavage. Par ailleurs, 
le tri des déchets a été organisé 

et une aire de stockage étanche 
pour les produits polluants ou 
les groupes électrogènes a été 
réalisée sous la forme d’une 
plate-forme en béton.

•Traitement des plantes 
invasives
Sur la zone concernée par le 
lot C2, plusieurs balisages ont 
été effectués délimitant des 
zones de renouées du Japon 
(variété de plantes invasives).  
Ces balisages ont été effectués, 
notamment aux abords du 
ruisseau Le Rupt, afin de les 
repérer et d’éviter leur proliféra-
tion dans le milieu naturel lors 
des travaux de terrassements.

    Viaduc d’Aibre-Trémoins (25).    Viaduc du Pertuis - Le Vernoy (25).

   Renouée du Japon : espèce invasive.

DES DISPOSITIONS PARTICULIèRES EN PHASE CHANTIER




